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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-94582

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 24-94582

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse AutomneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006796500018N° National d'identification : 
Compiègne cedexVille : 

60321Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Nom du coordinateur du groupement : 
Automne

60Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marches-agglo-compiegne.safetender.com
ARC 24.150-152 LLIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service de la commande publiqueNom du contact : 
Service.marches@agglo-compiegne.frAdresse mail du contact : 

+33 344373112Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de consultation

Se référer au règlement Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de consultation

Se référer au Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
règlement de consultation

Sans objetTechnique d'achat : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94582
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94582
https://marches-agglo-compiegne.safetender.com
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12/09/2024 à 10:00Date et heure limite de réception des plis : 
 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Se référer au règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Requalification de l'ancien site de BMX - Création d'une aire sportive et de loisirsIntitulé du marché : 
45212200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La description complète des travaux est indiquée dans le cahier des Description succincte du marché : 

clauses techniques particulières commun à tous les lots et le bordereau des prix unitaires valant détail 
quantitatif estimatif de chaque lot.

Territoire de l'ARCLieu principal d'exécution du marché : 
9Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Lot n°1 : voirie La description complète des travaux est indiquée dans le Description du lot : 
cahier des clauses techniques particulières commun à tous les lots et le bordereau des prix 
unitaires valant détail quantitatif estimatif du lot 1. L'Agglomération de la Région de Compiègne 
et la commune de Clairoix ont émis le souhait d'optimiser la procédure car le besoin sur ce lot 
est commun aux deux entités. C'est ainsi qu'elles ont décidé de constituer un groupement de 
commandes. L'Agglomération de la Région de Compiègne, en tant que coordonnateur du 
groupement, a été autorisée à lancer la présente procédure. Une fois le marché signé et notifié 
par chaque collectivité, chacune sera responsable de l'exécution pour la partie qui la concerne 
de ses besoins propres. Chaque membre du groupement assurera la gestion et la responsabilité 
des éléments relevant de sa compétence à partir de la notification du marché à l'attributaire, à 
commencer par l'émission d'un ordre de service propre à chaque entité. La responsabilité 
juridique et pénale du coordonnateur du groupement est limitée aux opérations qui précèdent 
la passation du marché. Cette responsabilité s'éteint avec la prise de décision, par la 
commission ad hoc, sur le choix de(s) (l') attributaire(s) du (des) marché(s). Le groupement de 
commande a ainsi été constitué en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du code de la 
commande publique.

45212200Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Commune de ClairoixLieu d'exécution du lot : 

Lot n°2 : aide de fitness / Padel La description complète des travaux est Description du lot : 
indiquée dans le cahier des clauses techniques particulières commun à tous les lots et le 
bordereau des prix unitaires valant détail quantitatif estimatif du lot 2. Ce lot ne concerne que 
la commune de Clairoix.

45212200Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Commune de ClairoixLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
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Le Dossier de Consultation des Entreprises est en accès libre Autres informations complémentaires : 
et gratuit pour téléchargement sur le profil acheteur : https://marches-agglo-compiegne.safetender.
com Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. Les 
candidats devront transmettre leurs documents par voie électronique sur le profil d'acheteur du 
pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://marches-agglo-compiegne.safetender.com Les 
modalités de remise des offres sont indiquées dans le règlement de consultation. Conformément aux 
dispositions de l'article R 2123-5 du code de la commande publique, les candidats sont informés que 
le représentant légal du pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'engager des négociations sur la 
base des offres considérées comme les plus intéressantes Le site étant en accès libre sur la voir 
publique, les candidats ont la possibilité de s'y rendre par leur propre moyen.

13/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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